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L’Association Recherches & Solidarités vient de publier son

28e baromètre annuel sur la générosité des Français. Cette
étude  est  basée  sur  l’analyse  des  dons  aux  associations
mentionnés  par  les  Français  dans  la  déclaration  de  leurs
revenus 2022.

Des dons en forte augmentation
Entre 2021 et 2022, le nombre de foyers fiscaux ayant déclaré
des dons aux associations a progressé de 3,9 % pour s’établir
à 4,995 millions. Ce qui représente un foyer fiscal imposable
sur 5. Et, malgré le contexte inflationniste, le montant des
dons déclarés a progressé de 6,3 % dépassant ainsi les 3 Md€.

Le  montant  moyen  de  don  a,  lui,  augmenté  de  2,3  %  pour
franchir la barre des 600 € de dons déclarés auprès d’une ou
de plusieurs associations. Ainsi, en 2022, le don moyen par
foyer s’élevait à 605 €.

À savoir : Recherches & Solidarités estime que si on ajoute
aux dons déclarés à l’administration fiscale, les dons qui
n’ont pas été déclarés ainsi que ceux consentis de la main à
la main, les Français auraient donné entre 5,4 et 5,6 Md€ à
des associations en 2022.
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Qui sont les plus généreux ?
Les  personnes  de  plus  de  70  ans  sont  restées  les  plus
généreuses  en  2022  :  elles  représentaient  ainsi  33  %  des
donateurs et 36 % du montant des dons consentis. Les jeunes de
moins de 30 ans représentant 4 % des donateurs et 2,6 % du
montant des dons.

Mais depuis quelques années, l’effort des donateurs des jeunes
de moins de 30 ans, calculé en rapprochant leur revenu moyen
et leur don moyen, augmente alors que celui des plus de 70 ans
diminue.  Avec  pour  conséquence,  en  2022,  un  effort  des
donateurs identique, malgré un revenu moyen moins élevé des
plus jeunes, entre ces deux classes d’âge : 2,5 %.

De l’ISF à l’IFI
Le remplacement de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF)
par l’impôt sur la fortune immobilière (IFI) en 2018, les
incertitudes liées à la mise en place du prélèvement à la

source au 1er janvier 2019 ainsi que d’importants mouvements
sociaux,  ont  fait  passer  le  nombre  de  donateurs  de
51 600 foyers en 2017 à 19 900 en 2018 et entraîné une
diminution des dons de 269 M€ en 2017 à 112 M€ en 2018.

Le nombre de donateurs et le montant des dons étaient repartis
à la hausse en 2021. Et, bonne nouvelle, cette tendance s’est
confirmée en 2022. En effet, 33 200 foyers imposables à l’IFI
ont déclaré 203 M€ de dons pour un don moyen de 6 114 €. La
densité des donateurs (rapport entre le nombre d’assujettis à
l’impôt et le nombre de donateurs) étant passé de 15 % en 2018
à 19,1 % en 2022.

En complément : en 2022, les particuliers ont principalement
consenti des dons à la Croix-Rouge, aux Restos du cœur, au
Secours  Catholique,  à  l’Association  française  contre  les
myopathies et à Médecins sans frontières.
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